
Stratégie atlantique pour l’investissement

Impression avec 
de l’encre végétale

20 % de matière recyclée 
après consommation

Le Canada atlantique est un bon endroit où faire des affaires.
Grâce à la Stratégie atlantique pour l’investissement, l’Agence de
promotion économique du Canada atlantique (APECA) contribue
à diffuser ce message auprès des investisseurs américains et
européens. La stratégie est l’une des cinq composantes du
Partenariat pour le commerce et l’investissement au Canada
atlantique (PCICA) de l’APECA.

En quoi consiste la stratégie?

Il ne fait plus de doute que les investissements étrangers créent
des emplois, stimulent la productivité et favorisent l’innovation
et la technologie. La Stratégie atlantique pour l’investissement 
se propose d’accroître ces avantages en attirant de nouveaux
investissements étrangers directs dans la région de l’Atlantique
grâce à cinq activités clés :

• Sensibilisation et promotion : Que ce soit au moyen d’une
publicité ciblée, de la participation à des conférences sur 
l’investissement ou de présentations à des investisseurs
éventuels, l’APECA contribue à la promotion de la région 
de l’Atlantique comme lieu propice aux investissements.

• Diffusion de l’information : L’APECA et ses partenaires 
agissent comme un centre d’échange de l’information sur 
l’investissement en partageant de précieux renseignements sur
les tendances, les activités et les occasions d’investissement.

• Recherche d’investissements : Grâce à une collaboration 
étroite avec ses partenaires, l’APECA étudie les tendances 
de l’investissement à l’échelle internationale, les principaux
facteurs qui influent sur le choix des marchés pour les
investissements par des entreprises étrangères.

• Partenariats pour l’investissement : L’APECA établit des 
relations plus étroites avec ses partenaires fédéraux et 
provinciaux, afin de consolider la coordination et l’accroissement
des activités d’investissement.

• Identification de pistes : L’APECA travaille à la mise en place
de systèmes pour déterminer les possibilités d’investissement
direct à l’étranger.

Qui peut présenter une demande?

Tout organisme de développement économique ou toute association
de gens d’affaires sans but lucratif du Canada atlantique peut
participer au programme. Les requérants doivent disposer d’un plan
d’investissement et montrer qu’ils sont en mesure de compléter
les activités d’investissement actuelles des administrations
fédérale et provinciale.

Quel type d’aide est disponible?

L’APECA assume habituellement jusqu’à 70 pour cent des coûts 
admissibles, notamment la formation, l’élaboration de sites Web,
les campagnes de publicité, la production de vidéos et de CD et
les conférences sur l’investissement.

Questions?

Pour vous renseigner davantage sur le PCICA ou la Stratégie
atlantique pour l’investissement, veuillez communiquer avec le
bureau régional de l’APECA le plus proche :

Siège social : 1 800 561-7862
Nouveau-Brunswick : 1 800 561-4030
Île-du-Prince-Édouard : 1 800 871-2596
Terre-Neuve-et-Labrador : 1 800 668-1010
Nouvelle-Écosse : 1 800 565-1228
Société d’expansion du Cap-Breton : 1 800 705-3926

Site Web : www.apeca.gc.ca/commerce

Au moment de passer une nouvelle commande, mentionnez :
No de catalogue : C89-4/114-6-2003
ISBN : 0-662-67834-6
APECA : 2004-03

À l’APECA, nous nous sommes engagés à protéger l’environnement de la
région en faisant la promotion des entreprises et des collectivités durables 
au Canada atlantique.
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